
Création ou sécurisation de votre espace numérique sécurisé de l'agent public

L'ENSAP s'adresse aux agents de la  fonction publique de l’État  de tous les ministères (services centraux et
déconcentrés) et des opérateurs de l’État qui ont adhéré au dispositif.

Le présent document vous décrit « étape par étape » le parcours, simple, de création de votre espace. Il distingue
les deux situations possibles :

Vous ne vous êtes jamais connecté à l'ENSAP : vous trouverez ci-dessous les étapes de création
de votre espace et les modalités d’accès après cette activation,

Vous avez déjà ouvert votre ENSAP pour la partie « retraite » et votre ministère active la partie
« rémunération » :  l'accès  à  vos  documents  nécessite,  pour  des  raisons  de  sécurité,  un
complément d'information.

Accès : https://ensap.gouv.fr

 Vous ne vous êtes jamais connecté à l'ensap.gouv.fr

→ Munissez-vous de votre

Étape 1 : Création de votre espace numérique

 

 

Il convient, le cas échéant 
d'accepter une exception de 
sécurité pour accéder à votre 
espace.

   

En ce qui concerne le nom de 
naissance des femmes mariées, il 
s’agit du nom de jeune fille. 

En cas de difficultés, adressez-
vous à votre assistance habituelle.

Il vous est conseillé d'enregistrer la
page dans vos favoris pour y 
revenir facilement.

   

Les quelques chiffres de vos 
coordonnées bancaires vous sont 
uniquement demandés lors de 
l'activation de votre ENSAP.
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https://ensap.gouv.fr/


 

Assurez-vous d'avoir accès à votre
messagerie pendant la procédure 
pour pouvoir finaliser la création de
votre espace.

Renseigner une seconde 
adresse vous permettra, en cas 
de fermeture de la première, de 
disposer d'une procédure de 
secours en cas de perte de mot 
de passe.

Étape 2 : Validation



Étape 3 : Consultation

L'accès à votre espace se fait  par 
votre numéro de sécurité sociale et
votre mot de passe.

 

En cas de difficulté, adressez-vous
à votre assistance habituelle.
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